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DIRECTIVES ET PRINCIPES SUR LE DROIT A UN PROCES EQUITABLE 
ET A L’ASSISTANCE JUDICIAIRE EN AFRIQUE 

(extraits) 
 
 
 

A. PRINCIPES GENERAUX APPLICABLES A TOUTE PROCEDURE JUDICIAIRE 
 3. Publicité des audiences et informations relatives aux procédures 
judiciaires 
 
(e) Le huis clos ne peut être prononcé que : 
 
1. dans l’intérêt de la justice pour la protection des enfants, des témoins ou de 
l’identité des victimes d’actes de violence sexuelle 
[…] 
 
(g) Les instances juridictionnelles peuvent prendre des mesures pour protéger 
l’identité des accusés, des témoins ou des plaignants lorsque cela est dans l’intérêt 
supérieur d’un enfant. 
 
[…] 
 
 
M. DISPOSITIONS APPLICABLES A L’ARRESTATION ET A LA DETENTION 
             1. Droit à la liberté et à la sécurité 
[…] 
 
(f) Les femmes enceintes ou les mères d’enfants en bas âge ne peuvent être placées 
en détention préventive, cependant leur libération peut être assortie de certaines 
conditions ou garanties, notamment le paiement d’une caution. 
 
N. DISPOSITIONS APPLICABLES AUX PROCEDURES RELATIVES AUX 
ACCUSATIONS PENALES 
 
[…] 
 
5. Si le droit interne n’autorise pas l’accusé à faire interroger les témoins pendant 
l’instruction, il doit avoir la possibilité de faire procéder o un contre-interrogatoire des 
témoins lors du procès. Toutefois, le droit d’un accusé à soumettre personnellement 
les témoins à un contre-interrogatoire peut être limité en ce qui concerne les victimes 
de la violence sexuelle et les enfants cités comme témoins, prenant en considération 
le droit de l’accusé à un procès équitable. 



 
[…] 
 

9. Condamnations et peines 
 
(c) La condamnation à mort ne peut être imposée ou appliquée à des femmes 
enceintes ou à des mères de nouveau-nés ou d’enfants en bas âge. 
[…] 
 
(e) Les Etats doivent réserver un traitement spécial aux femmes enceintes et aux 
mères de nouveau-nés ou d’enfants en bas âge convaincues d’avoir enfreint la 
législation pénale et doivent, en particulier : 
 
1. veiller à ce que l’éventualité d’une peine non privative de liberté soit examinée 
avant le prononcé de la sentence contre ces mères ; 
2. définir et promouvoir des mesures de substitution à l’emprisonnement pour le 
traitement de ces mères ; 
3. créer des institutions spéciales de substitution où ces mères pourront être 
détenues ; 
4. veiller à ce qu’une mère ne soit pas emprisonnée avec son enfant ; 
5. Le système carcéral a pour objectif essentiel l’amendement et la réinsertion de la 
mère dans sa famille ainsi que sa réhabilitation sociale. 
 
[…] 
 
O. DES ENFANTS ET DU DROIT A UN PROCES EQUITABLE 
(a) Aux termes de la Charte africaine des Droits et du Bien-être de l’Enfant, l’enfant 
est une personne âgée de moins de 18 ans. Les Etats doivent veiller à ce que leur 
législation reconnaisse toute personne âgée de moins de 18 ans comme un enfant. 
 
(b) Les enfants jouissent de toutes les garanties d’un procès équitable applicables 
aux adultes et à certaines formes supplémentaires de protection. 
 
(c) Les Etats veillent à ce que les personnels de la force publique ou des services 
judiciaires soient bien formés pour prendre en charge, avec la délicatesse et le 
professionnalisme requis, les cas des enfants confrontés au système pénal en 
qualité de suspects, d’accusés, de plaignants ou de témoins. 
 
(d) Les Etats adoptent des lois et procédures qui déterminent un âge minimum au-
dessous duquel les enfants seront réputés ne pas avoir la capacité de violer les 
dispositions pénales. L’âge de la responsabilité pénale ne doit pas être inférieur à 15 
ans. Aucun enfant de moins de 15 ans ne peut être arrêté ou détenu sur la base 
d’allégations l’accusant d’avoir commis une infraction. 
 
(e) Aucun enfant ne peut faire l’objet d’une arrestation ou d’une détention arbitraire. 
 
(f) Les personnels de la force publique veillent à ce que tous les contacts avec les 
enfants se fassent dans le respect de leur statut juridique, en évitant de nuire au 
bien-être de l’enfant et en cherchant plutôt à le protéger. 



(g) Lorsqu’un enfant est appréhendé, ses parents, tuteurs ou membres de sa famille 
sont informés immédiatement de la mesure. 
 
(h) Le droit de l’enfant à la protection de sa vie privée doit être respecté à tous les 
stades de la procédure judiciaire afin d’éviter qu’il ne lui soit causé du tort par une 
publicité inutile et par la qualification pénale. 
 
(i) Les Etats déterminent, en cas de nécessité et avec le consentement de l’enfant ou 
de son/ses parent/s ou de ses tuteurs, s’il convient de traiter le cas d’un enfant 
délinquant sans passer par un procès classique, à condition que les droits de l’enfant 
et les garanties juridiques soient pleinement respectés. Les solutions de 
remplacement ci-après peuvent, notamment, être utilisées en lieu et place des 
poursuites judiciaires, en veillant, toutefois, à appliquer les garanties requises pour la 
protection du bien-être de l’enfant : 
1. Le recours à la médiation communautaire, coutumière ou traditionnelle ; 
2. La signification de mises en garde, d’avertissements et d’admonestations 
accompagnées de mesures pour aider l’enfant, à domicile, en ce qui concerne son 
éducation scolaire et pour lui permettre de surmonter ses problèmes et difficultés. 
3. Organiser une rencontre entre l’enfant, la victime et les membres de la 
communauté. 
4. Utilisation des programmes communautaires tels que la supervision et l’orientation 
temporaires, la restitution et la compensation des victimes. 
 
(j) La détention préventive ne peut être qu’une mesure de dernier ressort et sa durée 
doit être aussi courte que possible. Autant que faire se peut, la détention provisoire 
doit être remplacée par d’autres mesures telles que la surveillance étroite par les 
parents, une aide attentive des tuteurs ou le placement dans une famille ou dans un 
établissement ou un foyer éducatif. Les autorités compétentes veillent à ce que les 
enfants ne soient pas placés en détention pour plus de 48 heures. 
 
(k) Les enfants placés en détention préventive sont séparés des adultes et détenus 
dans des établissements distincts ou dans une partie distincte d’un établissement qui 
abrite aussi des adultes. 
 
(l) Tout enfant arrêté ou détenu pour avoir commis une infraction pénale doit jouir des 
garanties ci-dessous : 
1. être traité d’une manière qui permet de protéger sa dignité et sa valeur ; 
2. bénéficier de l’assistance de l’un ou de ses deux ascendants, d’un parent ou de 
son tuteur au moment de l’arrestation ; 
3. bénéficier, de la part de l’État, d’une assistance judiciaire dès son arrestation ; 
4. être informé promptement et directement, dans une langue qu’il comprend, des 
raisons de son arrestation et de toute accusation portée contre lui/elle, et, le cas 
échéant, par l’intermédiaire de ses ascendants ou d’autres membres de sa famille, 
de ses tuteurs ou de son conseil juridique ; 
5. être informé de ses droits dans une langue qu’il/elle comprend ; 
6. ne pas être interrogé en l’absence de ses ascendants ou d’autres membres de sa 
famille ou de ses tuteurs ou de son conseil juridique ; 
7. ne pas être soumis à la torture ou à tout autre traitement ou punition cruel, 
inhumain ou dégradant ou à toute autre contrainte ou pression injustifiée ; 
8. ne pas être détenu dans une cellule ou avec des détenus adultes. 



(m) Les Etats définissent ou créent des procédures et institutions distinctes ou 
spécialisées pour prendre en charge les affaires dans lesquelles les enfants sont 
accusés ou reconnus coupables d’infractions pénales. La définition ou la création de 
ces procédures et institutions est basée sur le respect des droits de l’enfant, elle 
prend en compte la vulnérabilité de l’enfant et la promotion de sa réhabilitation. 
 
(n) Tout enfant accusé d’une infraction pénale jouit des garanties supplémentaires ci-
après : 
1. être présumé innocent jusqu’à ce que sa culpabilité soit prouvée conformément à 
la loi ; 
2. être informé rapidement et directement, et dans une langue qu’il comprend, des 
accusations portées contre lui, le cas échéant par l’intermédiaire de ses parents ou 
de ses tuteurs ; 
3. bénéficier, de la part de l’État, de l’assistance judiciaire ou de toute autre 
assistance appropriée dans la préparation et la présentation de sa défense ; 
4. l’examen rapide de l’affaire, par une autorité ou une instance juridictionnelle 
compétente créée par la loi et au cours d’un procès équitable ; 
5. bénéficier de l’assistance d’un conseil juridique et, si nécessaire, et dans le 
meilleur intérêt de l’enfant, de ses ascendants, de ses parents ou de ses tuteurs au 
cours du procès ; 
6. ne pas être contraint de témoigner ou d’avouer sa culpabilité ; d’examiner ou de 
faire examiner les témoins à charge et obtenir la participation des témoins à 
décharge dans des conditions d’égalité ; 
7. s’il est estimé qu’il a violé la législation pénale, faire réviser cette décision et toute 
décision qui aurait été imposée du fait de cette constatation, par une autorité ou une 
instance juridictionnelle compétente, indépendante et impartiale supérieure, 
conformément à la loi ; 
8. bénéficier des services gratuits d’un interprète s’il/elle ne comprend par la langue 
utilisée ; 
9. bénéficier du respect de sa vie privée à tous les stades de la procédure. 
 
(o) L’autorité compétente chargée de juger une affaire impliquant un enfant dont il a 
été constaté qu’il est en situation de conflit avec la loi est guidée par les principes 
suivants : 
1. La décision doit toujours être proportionnée non seulement aux circonstances et à 
la gravité du délit, mais aussi à l’intérêt supérieur de l’enfant et aux besoins de la 
société; 
2. L’autorité compétente peut assurer l’exécution du jugement sous des formes très 
diverses, en laissant une grande souplesse pour éviter autant que possible le 
placement dans une institution. De telles mesures figurent ci-après : 
i) Ordonner une aide, une orientation et une surveillance ; 
ii) Probation ; 
iii) Amendes, indemnisation et restitution ; 
iv) Ordonner un régime intermédiaire ou autre ; 
v) Ordonner la participation à des réunions de groupe d’orientation et à d’autres 
activités analogues ; 
vi) Ordonner le placement dans une famille ou dans un centre communautaire ou 
autre milieu éducatif. 
3. L’enfant ne peut être condamné à une peine privative de liberté, sauf s’il est 
convaincu de s’être rendu coupable d’un acte grave ayant impliqué le recours à la 



violence contre un tiers ou de persistance dans la commission d’autres graves 
infractions et sauf en cas d’absence de toute réaction appropriée ; 
4. La peine capitale ne doit pas être imposée pour un crime commis par un enfant et 
les enfants ne doivent pas être soumis à la peine capitale. 
 
(p) Les Etats veillent à ce que les enfants témoins soient en mesure de témoigner du 
mieux possible avec le minimum de stress. Les enquêtes et pratiques des instances 
juridictionnelles sont adaptées pour permettre une meilleure protection des enfants 
sans porter atteinte aux droits de la partie défenderesse à un procès équitable. Les 
Etats sont tenus, le cas échéant, d’adopter les mesures suivantes : 
1. Les enfants témoins ne peuvent être interrogés par la police ou tout autre 
enquêteur sans la présence de leurs ascendants, parents ou tuteurs ou, lorsqu’il 
n’est pas possible de contacter ces derniers, d’un assistant social. ; 
2. Pour interroger un enfant témoin, la police et les enquêteurs procèdent de telle 
sorte qu’il ne subisse aucun préjudice et que son bien-être soit protégé ; 
3. La police et les enquêteurs veillent à ce que les enfants témoins, notamment ceux 
qui sont victimes d’abus sexuels, ne soient pas en contact avec ou confrontés à 
l’auteur présumé des faits ; 
4. Le droit de l’enfant au respect de sa vie privée est respecté en permanence et 
aucune information susceptible de permettre l’identification de l’enfant témoin ne doit 
être rendue publique ; 
5. En cas de nécessité, l’enfant témoin n’est interrogé par les agents qu’en passant 
par un intermédiaire ; 
6. L’enfant témoin est autorisé à témoigner devant une instance juridictionnelle par le 
biais d’un intermédiaire, si nécessaire ; 
7. Lorsque les ressources et les facilités le permettent, des interrogatoires 
préenregistrés sur cassette vidéo des enfants témoins sont présentés ; 
8. Des écrans sont installés autour de la barre des témoins pour que l’enfant ne 
puisse pas voir la partie défenderesse ; 
9. Le public n’est pas admis dans la salle d’audience, en particulier pour les affaires 
d’outrage aux mœurs et pour les cas d’intimidation, afin de permettre que les 
témoignages puissent être recueillis à huis clos ; 
10. Les autorités judiciaires, le Parquet et les avocats sont être habillés de façon 
normale pendant le témoignage d’un enfant ; 
11. Les parties défenderesses ne peuvent procéder directement au contre-
interrogatoire des enfants témoins ; 
12. Les circonstances dans lesquelles les informations relatives aux antécédents 
sexuels d’enfants présumés victimes sont recueillies et présentées comme élément 
de preuve sont réglementées. 


